/4’]\
A\ | /g

DEPARTEMENT
DES ALPES-MARITIMES

La sécurité, lors de la Féte Patronale du 12 juillet 2025, du village
de Bendejun, a été financée par le Département des Alpes-
Maritimes ;

Montant de la prestation : 342 €
Montant de la subvention : 239 €



